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1. Contexte 
 
Les études à caractère novateur des SCoT-Grenelle 
 
Dans la circulaire du 27 mai 2008, le Secrétaire d’Etat à l’Aménagement du Territoire demandait 
notamment aux préfets de faire le point sur l’état d’avancement des SCOT. Les réponses des préfets 
ont permis de repérer des territoires de SCOT qui démarrent les études de planification spatiale avec 
une volonté particulière de maîtrise de leur urbanisation. Le secrétaire d’Etat a annoncé lors de 
l’ouverture des rencontres nationales de la FNAU, le 23 octobre 2008 au Havre, le lancement d’une 
démarche d’accompagnement d’une dizaine de ces SCOT, visant à l’exemplarité par rapport aux 
nouveaux enjeux du Grenelle de l’environnement. Cette démarche sera à l’image de celle des 
« SCOT-témoins » qui s’est déroulée de 2004 à 2007, animée par le ministère avec un comité de 
pilotage partenarial. 
 
La démarche « SCOT Grenelle » est une démarche d’accompagnement, en temps réel et pendant 3 
ans, sur 11 sites de SCOT jugés représentatifs de la diversité des contextes locaux et des 
problématiques nouvelles impulsées par le Grenelle de l’environnement. 
Elle consiste à capitaliser et diffuser les pratiques, savoir-faire et expériences jugés intéressants, tout 
en revisitant les préconisations méthodologiques faites jusqu’ici, dans l’esprit de la démarche SCOT-
témoins qui s’est déroulée de 2004 à 2007. 
 
Les objectifs 
  

·  L’échange d’expériences 
 

L’élaboration d’un SCOT après Grenelle, par rapport aux SCOT de première génération, est dans la 
plupart des cas une démarche novatrice qui nécessite d’approfondir l’approche durable de la 
planification pour organiser le territoire. La démarche est l’occasion d’animer des échanges 
d’expériences privilégiés permettant aux partenaires de confronter l’avancement de leur projet SCOT 
avec celui des autres, de le relativiser en fonction des enjeux et des problématiques propres à chaque 
territoire, de débattre autour de questions d’intérêt commun.  
Les actes de ces journées d’échanges (2 par an) feront l’objet d’une édition et d’une large diffusion. 
 

·  Une capitalisation à construire ensemble 
 

La démarche « SCOT du Grenelle »  va permettre, chacun contribuant à la réflexion, de mettre en 
commun les analyses, et ainsi de construire ensemble les éléments de synthèse qui seront diffusés 
(fiches sur chacun des sites, fiches de synthèse nationale) sur le site internet dédié qui sera créé. 
 

·  Un retour sur les préconisations méthodologiques 
 

Les échanges permettront d’effectuer une confrontation avec les préconisations déjà diffusées ou en 
cours. Ils pourront utilement apporter des réponses aux questionnements que se posent tous les 
acteurs engagés dans la réalisation concrète des SCOT. 
Les expériences pourront être valorisées dans des programmes de formation initiés notamment par le 
ministère.  
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Le SCoT Caen-Métropole 
 
 

Le Syndicat Mixte Caen-Métropole est le 
maître d’ouvrage du Schéma Directeur de 
l’Agglomération Caennaise (SDAC) 
approuvé en 1994. Celui-ci porte sur 50 
communes, alors que le périmètre du 
Syndicat s’est étendu pour inclure 
aujourd’hui 143 communes, couvrant la 
quasi-totalité du bassin de vie de 
l’agglomération caennaise. 
 
Suite à la loi SRU, le SDAC doit être révisé 
sous la forme d’un Schéma de Cohérence 
Territorial (SCoT) d’ici décembre 2010. 
Celui-ci portera sur les 10 intercommunalités 
et les 9 communes hors communautés, 
incluses dans son périmètre regroupant près 
de 340 000 habitants. 
  
Dans ce cadre, le Syndicat a engagé la 
procédure d’élaboration du SCoT en juillet 
2004. Sa maîtrise d’œuvre a été confiée à 
l’Agence d’études et d’Urbanisme de Caen-

Métropole (AUCAME). 
 
 
Le territoire de Caen-Métropole a été sélectionné parmi les SCoT Grenelle et le Syndicat Mixte s’est 
engagé à mener deux études à caractère novateur :  

·  L’intégration du Plan Climat Territorial dans le SCoT 
·  La prise en compte des continuités écologiques  
 

Carte d’identité de Caen-Métropole : 
 

Population  
 

Superficie 
(km²) 

Nombre total 
de 
communes 

Structure de l'Etablissement Public 
 

321 049 hab. en 
1999 

 

333 504 hab.  
en 2006 

900 km² 123 en 2004 

 

143 
communes en 
2009 

Syndicat Intercommunal devenu Mixte en 2004. 

Caen-Métropole regroupe : 
- La Communauté d’Agglomération Caen la Mer 
- 9 Communautés de Communes : CABALOR, le 
Cingal, Cœur de Nacre, Entre Bois et Marais, Entre 
Thue et Mue, Evrecy-Orne-Odon, Plaine Sud de Caen, 
Rives de l’Odon, Val es Dunes 
- 10 communes hors EPCI : Clinchamps-sur-Orne, 
Colleville-Montgomery, Fontenay-le-Marmion, Laize-la-
Ville, Le Bû-sur-Rouvres, May-sur-Orne, Ouistreham, 
Saint-André-sur-Orne, Saint-Martin-de-Fontenay et 
Urville  
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La trame verte et bleue de Caen-Métropole 
 
Dans le cadre de sa mission de maîtrise d’œuvre, l’agence d’études d’urbanisme de Caen-Métropole 
(AUCAME) a défini une armature naturelle : la trame verte et bleue. 
La construction de la trame verte et bleue de Caen-Métropole s’est appuyée sur la méthode des 
« infrastructures vertes et bleues » élaborée par la DIREN Rhône-Alpes. 
Cette méthode a notamment été éprouvée lors de la construction du SCoT du Sud Loire. Elle s’inspire 
très largement des concepts de l’écologie du paysage et fait appel à l’utilisation poussée d’un 
Système d’Information Géographique. 
 
La trame verte et bleue de Caen-Métropole consiste avant tout en une traduction spatiale de la 
capacité potentielle d’accueil de l’ensemble des milieux du territoire pour les espèces animales.  
Cette capacité d’accueil dépend des possibilités de déplacements de la faune en fonction du mode 
d’occupation des sols du territoire de Caen-Métropole (le mode d’occupation du sol utilisé pour cette 
étude a été Corine Land Cover).  
 
La trame verte et bleue combine les espaces de nature « extraordinaire » ou milieux ressources et les 
espaces de nature « ordinaire ». Elle exprime un potentiel structurel et non pas fonctionnel et vise 
ainsi à modéliser l’emprise des continuités écologiques du territoire de Caen-Métropole.  
 
La trame verte et bleue figure d’ores et déjà dans l’état initial de l’environnement du SCoT et constitue 
l’un des piliers du projet d’aménagement et de développement durable. 
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Le Syndicat Mixte Caen-Métropole a affirmé son ambition d’inscrire les continuités écologiques dans 
sa stratégie territoriale afin de concilier préservation de la biodiversité et développement urbain.  

 
2. Objectifs de la mission 
 
 
Il s’agit d’une mission  d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage  qui doit répondre aux trois objectifs 
suivants : 
 

·  Intégrer de la trame verte et bleue dans le document d’orientations générales du SCoT Caen-
Métropole ; 

 
·  Sensibiliser le territoire à la problématique des  continuités écologiques ;  

 
·  Transcrire les prescriptions du DOG dans les documents d’urbanisme communaux. 

 
A chaque objectif correspond une phase de travail. 
 
 
3. Contenu de la mission 
 
 
Phase 1 : intégration de la trame verte et bleue da ns le DOG 
 
Il s’agira de proposer la rédaction des règles du document d’orientations générales pour les espaces 
spécifiques composant la TVB. Ces règles répondront aux orientations prises par le PADD (par 
exemple le maintien des continuités) et devront être compatibles avec les prescriptions et orientations 
affectant les autres espaces du territoire. 
 
La prestation prendra en compte les travaux du Grenelle de l’environnement et les évolutions 
réglementaires et méthodologiques en cours. L’intégration de la trame verte et bleue dans le DOG 
devra permettre de nourrir les réflexions de l’évaluation environnementale du SCoT Caen-Métropole. 
 
Le prestataire assurera une assistance méthodologique au Syndicat Mixte Caen-Métropole et à 
l’AUCAME. 

 
 
 
Phase 2 : Pédagogie et sensibilisation du territoir e à la problématique des  continuités 
écologiques     
 
Cette phase de communication et de vulgarisation de la problématique du maintien des continuités 
écologiques est nécessaire à l’appropriation par les acteurs locaux de la démarche Trame verte et 
bleue. 
 
Elle permettra une formation commune des techniciens et élus du territoire en matière de prise en 
compte de la biodiversité dans les pratiques d’aménagement. 

 
Lors de cette phase, le prestataire assistera l’AUCAME dans la construction de la stratégie de 
communication auprès des collectivités (élus et services) du territoire. Cette approche nécessite une 
disponibilité et une proximité importante.  
 
 
Phase 3 : Elaboration d’un guide pour la prise en c ompte de la Trame Verte et Bleue dans les 
documents et projets locaux. 

 
Il s’agira de proposer une rédaction des prescriptions d’aménagement dans les espaces composant la 
trame verte et bleue. Ces prescriptions auront notamment vocation à être insérées dans les 
documents d’urbanisme communaux.  
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Lors de cette phase, le prestataire assurera une assistance méthodologique et technique au Syndicat 
Mixte de Caen-Métropole et à l’AUCAME. A l’issue de cette phase, le prestataire et l’AUCAME auront 
produit conjointement un document-guide pour la prise en compte de la trame verte et bleue dans les 
documents et les projets d’urbanisme communaux. 
 
 
4. Nature des documents et des prestations à réalis er   
 
 
Documents à produire 

 
·  Des documents de communication et de vulgarisation dont la forme et le contenu feront l’objet de 

propositions conjointes de la part du prestataire et de l’AUCAME. 
 
·  Un document tenant lieu de « guide des prescriptions environnementales, urbanist iques et 

paysagères  » pour orienter l’aménagement et le développement urbain dans la trame verte et 
bleue dans les documents d’urbanisme locaux.  

 
·  Un document général intitulé Rapport d’exécution de la mission  qui rendra compte de 

l’ensemble des actions menées. 
 
Prestations à réaliser 
 

·  Réunions techniques avec l’AUCAME dans le cadre de l’intégration de la TVB dans le DOG (2 à 
3 réunions pressenties). 

 
·  Présentation du « guide des prescriptions environnementales, urbanistiques et paysagères » en 

réunion du Bureau, du Comité Syndical, de la commission SCoT, … de Caen-Métropole 
 

·  Présentation conjointe avec l’AUCAME du « guide des prescriptions environnementales, 
urbanistiques et paysagères » dans les intercommunalités membre de Caen-Métropole (soient 13 
réunions). 

 
5. Modalités et délais d’exécution de la mission 
 
La mission sera réalisée en collaboration avec l’agence d’études d’urbanisme de Caen-Métropole 
pour le compte du Syndicat Mixte de Caen-Métropole.  
 
Afin de respecter les délais fixés par le maître d’ouvrage pour l’élaboration du SCoT, à savoir mars 
2010, un travail partenarial très étroit entre le prestataire et l’AUCAME (maître d’œuvre du SCoT) sera 
nécessaire à l’intégration des conclusions de la phase 1. 
Echéancier pressenti : 
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Le démarrage de la phase 3 est soumis à la validation de la phase 1 par les instances du Syndicat 
Mixte Caen-Métropole. 
La prestation prend fin à la suite de la validation de la phase 3 par les instances du Syndicat Mixte 
Caen-Métropole. 
 
 
6. Profil du prestataire 
 
 

·  Un consultant de profil juriste/environnementaliste de haut niveau ayant des références en 
matière de trame verte et bleue, d’élaboration et d’évaluation notamment environnementale des 
documents d’urbanisme (SCoT et PLU). 

 
·  La connaissance du territoire Bas-Normand est souhaitée. 

 

 
7. Contenu de l’offre 

 
�  7.1. Présentation de l’offre 
 

Les équipes candidates devront produire les éléments suivants : 
 

�  Une lettre de candidature (imprimé DC4) ou équivalent, 
�  Les pièces prévues à l’article 44 du Code des Marchés Publics, 
�  Le présent cahier des charges, daté et signé par le représentant qualifié du prestataire, 
�  L’acte d’engagement (DC8) complété, daté, signé 
�  Une présentation de l’équipe et de ses références, avec le curriculum vitae du ou des 

intervenant(s) affecté(s) à la mission, 
�  Une note méthodologique expliquant le détail des prestations et la méthode retenue par le 

candidat pour l’exécution de sa mission, 
�  Une décomposition tarifaire détaillant pour chaque type d’intervention le tarif, la qualité de 

l’intervenant (consultant senior, junior…), le nombre d’heures d’intervention, le nombre de 
réunions prévues. 

 
Les pièces mentionnées à l’article 46 du Code des Marchés Publics devront être remises par le 
candidat retenu dans un délai de 8 jours à compter de l’attribution du marché. 
 

�  7.2. Adresse et délai de réponse 
 

La date de réponse au cahier des charges est fixée au lundi 7 décembre 2009 à 17h.  
 
Les propositions devront être remises contre récépissé ou envoyées par voie postale sous pli 
recommandé avec accusé de réception à l’adresse suivante : 
 

SYNDICAT MIXTE CAEN-METROPOLE 
Monsieur le Président 
39, rue Desmoueux 
14000 CAEN 

 
Délai de validité des offres : 30 jours  à compter de la date limite de remise des offres 

 
 

8. Critères de sélection 
 

La sélection des candidats sera effectuée selon les modalités définies à l’article 52 du Code des 
Marchés Publics. 
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Ne seront pas admises : 
�  Les candidatures qui ne sont pas recevables en application des articles 43, 44 et 45 du 

Code des Marchés Publics, 
�  Les candidats dont les garanties professionnelles et techniques seront jugées 

insuffisantes au regard de la mission. 
 
L’attribution du marché se fera en fonction de l’offre économiquement la plus avantageuse, appréciée 
en fonction des critères pondérés suivants : 

o Des curriculum vitae du ou des intervenant(s) affecté(s) à la mission, leur domaine 
d’intervention, leur expérience, leur compétence (30%) 

 
�  La valeur technique de l’offre, analysée au regard : 

o Une note méthodologique expliquant le détail des prestations et la méthode retenue par 
le candidat pour l’exécution de sa mission (30%). 

 
�  Le prix de la prestation : 

o Prix de l’offre remise sans variante possible (40%). 
 
 

9. Renseignements complémentaires 
 
Toute demande d’informations doit être adressée à Bérengère Glorie, par : 
   tel : 02.31.86.39.00,  
    fax : 02.31.86.42.30,  
    mail : contact@caen-metropole.fr. 
 
Des renseignements complémentaires pourront être diffusés à la suite d’une modification de détail 
ou d’une précision apportée au présent cahier des charges par le maître d’ouvrage. 
 
Les candidats devront répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir n’élever aucune 
réclamation à ce sujet. 

 
 


